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Quels changements dans le dépôt des 
comptes annuels:

1. Le dépôt des comptes annuels des 
ASBL

2. Que trouver sur le site de la Centrale 
des bilans?
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1. Le dépôt des comptes annuels 
des ASBL

§Nouvelles dispositions comptables
§Critères de taille
§Dépôt des comptes annuels
§Documentation
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1. Le dépôt des comptes annuels des ASBL: 
Nouvelles dispositions comptables

Ø Lois et arrêtés royaux :
• Loi du 27 juin 1921 modifiée par la loi du 2 mai 2002
• Arrêté royal du 2 avril 2003 (entrée en vigueur de la nouvelle législation)
• Arrêté royal du 26 juin 2003 (petites ASBL et fondations)
• Arrêté royal du 19 décembre 2003 (grandes ASBL et fondations)
• Arrêté royal du 8 décembre 2004 (prorogation d'un an du délai d'entrée en 

vigueur)
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1. Le dépôt des comptes annuels des ASBL: 
Nouvelles dispositions comptables

Ø Champ d'application :
• ASBL belges
• Fondations privées
• ASBL étrangères (pour ce qui concerne l'ensemble de leurs opérations en 

Belgique)

Ø Nouvelles dispositions comptables :
• Tenue d'une comptabilité (au minimum) simplifiée 
• Etablissement et dépôt de comptes annuels
• Etablissement d'un budget 

Ø Délai d'application:
• Application immédiate aux ASBL et fondations créées à partir du 01/01/2004.
• Délai de 2 ans accordé aux ASBL et fondations créées avant 2004
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1. Le dépôt des comptes annuels des ASBL: 
Critères de taille

Tableau synthétique: au moins 2 des 3 critères

6.250.000 €250.000 €Recettes autres 
qu'exceptionnelles

3.125.000 €1.000.000 €Total bilantaire

50     1001005nombre d'ETP

Très grandeGrandeCritères
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1. Le dépôt des comptes annuels des ASBL: 
Dépôt des comptes annuels

Ø Lieu de dépôt:

q A la Centrale des bilans de la Banque nationale de Belgique:
§ Grandes => Schéma abrégé pour ASBL et fondations
§ Très grandes => Schéma complet pour ASBL et fondations 

préalablement contrôlés par un commissaire de l'IRE.

q Au greffe du tribunal de commerce
§ Petites

N.B. Les petites ASBL et fondations qui occupent en moyenne 20 personnes en
équivalents temps-plein (ETP) doivent remplir un bilan social et déposer celui-ci à
la BNB. 
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1. Le dépôt des comptes annuels des ASBL: 
Dépôt des comptes annuels

Ø Support de dépôt à la BNB :
Ø Sur papier en 2006 et 2007
Ø Par internet à partir d'avril 2008 ou sur papier

Ø Frais de dépôt à la BNB :
Ø Associations excl. fonds de pension:  

- Quel que soit le schéma: € 129,28
- Dépôt rectificatif gratuit

Ø Fonds de pension:
- Grand fonds de pension:  € 417,40
- Petit fonds de pension: € 192,34
- Dépôt rectificatif: € 62,56
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1. Le dépôt des comptes annuels des ASBL: 
Dépôt des comptes annuels
q Unité de dépôt :
§ Les schémas abrégés sont exprimés en euros, sans décimales 
§ Les schémas complets sont exprimés en milliers d'euros, sans 

décimale

A partir d'avril 2008, les comptes quel que soit le schéma 
devront être établis en euros.

q Délai de dépôt :
§ 7 mois après la clôture de l'exercice et 30 jours après l'approbation des
comptes annuels 

q par l'assemblée générale en ce qui concerne les ASBL, 
q par le conseil d'administration en ce qui concerne les fondations privées.
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1. Le dépôt des comptes annuels des ASBL: 
Dépôt des comptes annuels

Exceptions: Les entités soumises à une législation particulière jugée 
équivalente aux nouvelles dispositions comptables des ASBL et fondations.

Ø La Commission des Normes comptables a publié un projet de recommandations 
relatives à l'équivalence des règles en matière de comptabilité et de comptes 
annuels imposées par des réglementations sectorielles avec les dispositions de droit 
commun en matière de comptabilité et de comptes annuels pour les ASBL, AISBL et 
fondations. 23/08/2006 www.cnc-cbn.be

http://www.cnc-cbn.be
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1. Le dépôt des comptes annuels des ASBL: 
Dépôt des comptes annuels
Conséquences pour les ASBL et fondations en cas de 
non-dépôt ou de dépôt tardif

q Dissolution judiciaire
Le tribunal de commerce peut, à la demande de tout tiers intéressé ou du ministère public et sous 
réserve d’une régularisation intervenue en cours de procédure, prononcer la dissolution d'une ASBL
ou fondation qui, pour trois exercices consécutifs, n’a pas respecté l’obligation de déposer ses
comptes annuels.

q Irrecevabilité des actions en justice
La loi prévoit la suspension de toute action intentée par une association ou fondation en cas
d'omission de certaines publications dont celle relative aux comptes annuels. L'action sera déclarée
irrecevable si l'association ou fondation ne s'acquitte pas de ses obligations dans le délai fixé par le
juge.
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1. Le dépôt des comptes annuels des ASBL: 
Dépôt des comptes annuels

Ø Contrôles arithmétiques et logiques
Les comptes annuels des ASBL et fondations établis selon les schémas 
abrégé ou complet pour associations sans but lucratif et fondations sont 
soumis à des contrôles arithmétiques et logiques.
Ces contrôles sont constitués d'équations assez semblables à celles valables
pour les comptes annuels des entreprises.

Ä Ceux-ci ont été publiés au Moniteur belge du 5 septembre 2005. 
[C - 2005/03638)
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1. Le dépôt des comptes annuels des ASBL: 
Documentation
§ BNB

q Site internet: www.centraledesbilans.be
q e-mail: centraledesbilans@nbb.be
q tél: +32 2 221 30 01
q fax: +32 2 221 32 66

§ Commission des Normes comptables

§ Brochure du SPF Justice
Le SPF Justice publie sur son site Internet deux brochures concernant le 
nouveau régime comptable: une brochure pour les petites ASBL et une 
brochure pour les grandes et très  grandes ASBL. Ces brochures sont 
accessibles à partir du site Internet du SPF  Justice (Rubrique "Information" -
sous-rubrique "Publications").

http://www.centraledesbilans.be
mailto:centraledesbilans@nbb.be


© National Bank of Belgium

2. Que trouver sur le site de la Centrale 
des bilans?

1. Des informations sur le dépôt des comptes annuels par internet: 
www.centraledesbilans.bewww.centraledesbilans.be, onglet "DDéépôt via Internetpôt via Internet"

2. Des informations sur XBRL à l'adresse internet:  www.xbrl.bewww.xbrl.be
En cliquant sur "TaxonomieTaxonomie", vous y trouverez: 

§ la notice explicative de la taxonomie XBRL des comptes annuels normalisés 
§ le modèle de présentation XBRL de comptes annuels
§ le protocole technique

3. Des informations sur les ASBL: www.centraledesbilans.bewww.centraledesbilans.be, 
onglet "DDéépôt des comptes annuelspôt des comptes annuels"

4. Les comptes annuels déposés: www.centraledesbilans.bewww.centraledesbilans.be, 
onglet "Consultation des comptes annuelsConsultation des comptes annuels"

http://www.centraledesbilans.be
http://www.centraledesbilans.be
http://www.xbrl.be
http://www.xbrl.be
http://www.centraledesbilans.be
http://www.centraledesbilans.be
http://www.centraledesbilans.be
http://www.centraledesbilans.be
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2. Que trouver sur le site de la Centrale 
des bilans? 

5. Des informations sur les normes comptables internationales:
www.centraledesbilans.bewww.centraledesbilans.be, onglet "IAS/IFRSIAS/IFRS"
Vous y trouverez:
§ le modèle IAS/IFRS
§ la liste des comptes consolidés établis selon les 

normes IAS/IFRS
§ les règlements de la Commission Européenne portant adoption 

de certaines normes IAS/IFRS. 
§ le lien vers Eurostat - Accounting & Statistics: L'instauration des 

normes IAS/IFRS aura une incidence sur plusieurs domaines de la 
statistique: comptes nationaux, balance des paiements, statistiques 
monétaires et bancaires, etc. Dès lors, Eurostat a pris l'initiative, en 
2000, de lancer un projet s'articulant autour de la comptabilité et des 
statistiques ("Accounting and Statistics")

http://www.centraledesbilans.be
http://www.centraledesbilans.be
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2. Que trouver sur le site de la Centrale des bilans? 
Modèle IAS/IFRS Comptes annuels consolidés d'Indaver
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2. Que trouver sur le site de la Centrale 
des bilans? 
6. Des statistiques: www.centraledesbilans.bewww.centraledesbilans.be, onglet "Tous les Tous les 

produitsproduits"

Vous y trouverez:

ü des statistiques par secteur et par forme juridique: 
§ les statistiques de la dernière année sont disponibles 

gratuitement online

§ les statistiques quinquennales sont sur le CD statistiques 

http://www.centraledesbilans.be
http://www.centraledesbilans.be
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2. Que trouver sur le site de la Centrale 
des bilans? 
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2. Que trouver sur le site de la Centrale 
des bilans? 
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2. Que trouver sur le site de la Centrale 
des bilans? 

6. Des statistiques: www.centraledesbilans.bewww.centraledesbilans.be, onglet "Tous les produitsTous les produits"

Vous y trouverez:

ü le dossier d'entreprise
conçu pour comparer la situation financière d'une entreprise avec celle du secteur 
d'activité dans lequel elle est active. Il contient une synthèse des informations 
comptables et financières issues des comptes annuels normalisés de l'entreprise 
sur trois exercices, complétée par une comparaison avec les chiffres des 
entreprises actives dans le même secteur d'activité. 

Il est composé de cinq parties: 
§ les données signalétiques de l'entreprise 
§ la synthèse des principales composantes des comptes annuels (y compris le bilan social) 
§ la comparaison des ratios de l'entreprise avec ceux du secteur économique dont elle fait 

partie 
§ la présentation des flux de ressources et emplois 
§ une liste d'entreprises du secteur économique dont l'entreprise relève.

http://www.centraledesbilans.be
http://www.centraledesbilans.be
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2. Que trouver sur le site de la Centrale 
des bilans? 

(...)
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2. Que trouver sur le site de la Centrale 
des bilans? 

6. Des statistiques: www.centraledesbilans.bewww.centraledesbilans.be, onglet "Tous les Tous les 
produitsproduits"
Vous y trouverez:

ü Des liens vers des bases de données européennnes:

1. BACH (Bank for the Accounts of Companies Harmonised) : La Centrale des 
bilans établit, au départ des comptes annuels des sociétés belges, des statistiques 
destinées à être intégrées dans la base de données européenne BACH.  Celle-ci, gérée par 
la Commission Européenne, reprend les statistiques harmonisées des comptes annuels des 
entreprises non financières de 11 pays européens, du Japon et des Etats-Unis.

2. ESD (European Sectoral References): La Centrale des bilans fait partie d'un groupe 
de travail qui, sous l’égide du Comité Européen des Centrales de Bilans (ECCBSO), a 
développé un outil qui fournit des ratios destinés à contribuer à l'analyse du risque.  Les 28 
ratios que compte la base de données sont calculés par secteur et portent sur la structure 
financière, les marges et la rentabilité des entreprises non financières. Les données 
disponibles sont celles de l’Autriche, la Belgique, la France, l’Allemagne, l’Italie, les Pays-
Bas, le Portugal et l’Espagne.

http://www.centraledesbilans.be
http://www.centraledesbilans.be
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2. Que trouver sur le site de la Centrale 
des bilans? 

7. Les logiciels et formulaires: www.centraledesbilans.bewww.centraledesbilans.be, 
onglet "Logiciels et formulairesLogiciels et formulaires"

ü Sofista et le protocole technique
ü les critères de taille
ü les schémas et formulaires pour les entreprises, les ASBL et fondations 

et le bilan social

http://www.centraledesbilans.be
http://www.centraledesbilans.be
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Questions?


